
 
 

 
 

 
 
ARS Île-de-France 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Contrôle sur pièces 

2024-10-29 
 
 
 
 
 
 
 

Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)  
 

Les Patios d'Angennes 
38, rue Dreyfus. 78120 RAMBOUILLET CEDEX 

 
 
 
 
 
 
 

SYNTHESE DU RAPPORT DE CONTRÔLE 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



Tableau récapitulatif des écarts 

Numéro Contenu 

E1 Concernant le PASA, l’établissement n’a pas transmis l’ensemble des 

documents demandés. En effet, il manque : le projet spécifique du PASA 

(doc n°7, cf. annexe 2 : liste des document demandés) ; le tableau du 

personnel des unités PASA et UHR (document à remplir par 

l’établissement) (doc n°12, cf. cf. annexe 2 : liste des document 

demandés). Aussi, la mission considère que l’établissement ne satisfait à 

la demande de la mission de communication de pièces dans le cadre d’un 

contrôle mené sous le fondement de l’article L313-13 du CASF ; ce qui 

contrevient à l’article L313-13-2 du CASF. 

E2 La mission constate que le projet d’établissement transmis par 

l’établissement couvre la période 2014-2019. Aussi, à la date du contrôle, 

celui-ci est échu. Par conséquent, l’établissement ne dispose d’aucun 

projet d’établissement en l’espèce ; ce qui contrevient à l’article L311-8 du 

CASF. 

 

 

 
Conclusion 
 
Le contrôle sur pièces de l’EHPAD Les Patios d'Angennes, géré par CENTRE 

HOSPITALIER DE RAMBOUILLET a été réalisé le 29 octobre 2024 à partir des réponses 

apportées et des documents transmis par l’établissement. 

La mission d’inspection a constaté le respect de la réglementation et des recommandations 

de bonnes pratiques professionnelles en matière de : 

- Gouvernance : 

Animation et fonctionnement des instances 

- Fonctions support 

Gestion des ressources humaines (RH) 

- Prises en charge 

Organisation de la prise en charge de l'admission à la sortie 

Elle a cependant relevé des dysfonctionnements en matière de : 

- Gouvernance : 

Conformité aux conditions d'autorisation 

Management et Stratégie 

Ces constats nécessitent que le gestionnaire et la Directeur par intérim de l’établissement 

engagent rapidement des actions de correction et d’amélioration. 



 

 

 
 

 
 

 


